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Fin de contrat cae esque j ai le droit aux
indemnitees chomage

Par rocky95, le 28/03/2014 à 08:58

bonjour
j ai 57 ans et je suis en fin de contrat le 13 juin 2014 et j ai deux petits boulots de ménage et il
ne me reste plus que ça donc une perte de salaire de 800€ es-que j ai le droit aux
assedic(indemnités)pour compenser cette perte de salaire
je vous remercie 
cordialement

Par P.M., le 28/03/2014 à 09:36

Bonjour,
Vous avez vraisemblablement droit à indemnisation par Pôle Emploi du moment que les
emplois que vous conservez ne vous procurent pas plus de 70 % des revenus précédents et
que cela ne dépasse pas 110 h de travail par mois...

Par rocky95, le 28/03/2014 à 09:50

bonjour
je vous remercie beaucoup pour cette réponse 
bonne journée 
cordialement
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